
 

 

 

 

Entités non consolidées par le Groupe Crédit Mutuel de Maine-Anjou et Basse-Normandie 
au 31/12/2024 

 

 

Le règlement ANC n°2016-09 du 2 décembre 2016, homologué par l’arrêté du 26 décembre 
2016 et publié au Journal Officiel du 28 décembre 2016, impose aux sociétés qui établissent 
leurs comptes consolidés en normes IFRS de publier des informations relatives aux entités non 
intégrées dans le périmètre de consolidation. 

 

Participations non intégrées dans le périmètre de consolidation 
du Groupe Crédit Mutuel de  Maine-Anjou et Basse-Normandie 

au 31/12/2024 
Implantation 

Part de capital 
détenue  
(> 10%) 

      
Entités non significatives     
Société immobilière de développement des environs de Laval sidel France 50% 
Foncière Cherbourg Invest SAS France 13% 
      
Entités détenues par une Société de Capital Développement     
Caulematt France 33% 
SAS 3MO Performance France 26% 
FINANCIERE Glass France 25% 
Vitrum Glass France 23% 
SAS  CAP Céres France 20% 
SAS Protec SOM France 18% 
Cabestan Finances France 18% 
GROUPE MGE GREEN SERVICE France 16% 
FENG TECHNOLOGIE France 15% 
SAS Alienor Industrie France 14% 
SAS Hold Bab France 12% 
CK Filtration France 10% 
PJ Industry France 10% 
   

 


